
 

 

 

 

 

COMMUNE D’ORAISON                                 ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

 

DECISION N° 2022/04 DU  01/04/2022 

 

Portant sur la vente de ferraille 

 

Le Maire d’Oraison, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2122-18, L 2122-

22 et L 2122-23, 

 

Vu la délibération n° 19/2020 du 10 juillet 2020 concernant les délégations du conseil 

municipal à Monsieur le Maire, 

 

Considérant que le service technique stocke de la ferraille issue de chantiers réalisés par les 

équipes municipales ; 

 

Considérant que cette ferraille inutilisable en l’état peut faire l’objet d’un recyclage auprès 

d’une société spécialisée et permettrait à la collectivité de percevoir des recettes 

exceptionnels, 

 

 

DECIDE 

 

 d’autoriser le dépôt de cette ferraille auprès de la société CMR, quartier de la gare, 

04700 La Brillanne contre remise de récépissés, le montant des recettes attendues 

étant estimé à 411,80 € HT. 

 

 d’effectuer les écritures comptables relatives à la perception des recettes 

correspondantes par l’émission de titre(s). 

 

 

La présente décision  sera communiquée au Conseil Municipal lors de sa prochaine réunion et 

fera l’objet d’un affichage en Mairie. 

      

 Fait à Oraison, le 01 avril 2022 

 
 

Le Maire, 

         Benoît GAUVAN 

 

 

 
En application des dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de la justice administrative, cette décision peut faire l’objet d’un 

recours en annulation devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 


